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accèsportail est le nouveau portail des conseillers 

pour gérer toutes vos affaires de Foresters et Plan de 

protection du Canada à partir d’un point central. 

Suivez ces six étapes faciles pour créer votre compte 

accèsportail. 

1. Allez à https://accesportail.foresters.com/ 

 

2. Cliquez sur « Demande de nouveau mot de passe » 

et entrez votre code de conseiller et l’adresse de 

courriel associée à votre contrat. 

 

3. Vous recevrez un courriel contenant un mot de 

passe temporaire. Ouvrez une session à l’aide de 

votre code de conseiller et de votre mot de passe 

temporaire. 

4. Lisez et acceptez les modalités d’utilisation. 

 

5. Sélectionnez un mode de livraison pour recevoir un 

code de vérification et cliquez sur « Envoyer le NIP ».  

 

6. Entrez le code de vérification et cliquez sur « Continuer ». 

 

Vous venez de créer votre compte accèsportail! 

Nous vous recommandons fortement de changer votre mot de passe temporaire après avoir créé votre 

compte accèsportail. Il vous suffit de cliquer sur votre nom en haut à droite, de sélectionner « Paramètres du 

compte » et de cliquer sur le lien « Changer le mot de passe ». 

https://accesportail.foresters.com/

